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Accueil

 Elisabeth DE ASCENSAO

 Secrétaire Générale
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District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE



Ordre du jour :3



Intervention du Président du club BLANZY 

FEMININ ou son représentant

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE
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Intervention du Maire de BLANZY FEMININ



Intervention de M PINARD, Président de la Commission 

Surveillance

District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE
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Résolution n°1 :

La résolution est adoptée à l’unanimité

 Approbation du procès 
verbal de l' Assemblée 
générale du 25 06 2022

District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE
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District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE

 Approbation des 
rapports des 
commissions

Résolution n°2

La résolution est adoptée à l’unanimité
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Rapport moral, partie n°1

Intervention de M Haithem ZAIED 

Président du District, 

District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE
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Rapport moral, partie n°2

Intervention de M Pascal HINDERCHIETTE

Vice Président du District, 

District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE

9



10



Rapport moral

District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE

Résolution n°3

La résolution est adoptée à l’unanimité
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LE FINANCEMENT DU SIEGE : 

DEPENSES

 Travaux : 92 000 euros TTC

 Achat : 195 000 euros

 Frais notaire : 15 000 euros

 302 000 euros

RECETTES

 Fruit de la vente des immeubles

- Montceau 55 000 euros 

- St Rémy, 180 000 euros

 Subvention de la FFF/LFA 27 000 euros

 Fonds propres DISTRICT  40 000 euros

 302 000 euros

22/06/2023
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Dotations complémentaires 

COUPES SENIORS 

Décision du 

COMITE 

DIRECTION

Compléter les 

dotations 

2021 2022
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SUBVENTIONS

Organismes Montant Total

FFF/LIGUE 113 414 € 

NIKE/FFF 5 000 €

A.N.S. 20 000 €

Conseil Départemental 45 900 €

Fonds de solidarité national 20 000 € 

Crédit Agricole 5 000 €

Partenariats divers 1 000 €

2021 / 2022 210 314€



PRODUITS DE FONCTIONNEMENT

2021/2022 266 114 €



AUTRES RECETTES ET PRODUITS FINANCIERS

2021/2022 22 800 €



RECETTES TOTALES

2021/2022 499 229



53%
42%

5%

REPARTITION des PRODUITS

Fonctionnement

Subventions

Autres Recettes



CHARGES DE FONCTIONNEMENT

2021/2022 180 853 €  



IMPÔTS ET TAXES

2021/2022 11 079 €  



CHARGES DE PERSONNEL

2021/2022 236 325 €  



REGIONALISATION ETR

2021/2022 30 963 €  



36%

2%48%

6%

8%

REPARTITION des CHARGES

Fonctionnement

Impots, Taxes

Personnel

ETR

Amortis, Provisions, autres



RESULTAT DE L’ACTIVITE 2021/2022

RECETTES TOTALES 499 229 €

CHARGES DE FONCTIONNEMENT - 180 853 €

IMPOTS ET TAXES - 11 079 €

CHARGES DE PERSONNEL - 236 325 €

REGIONALISATION ETR - 30 963 €

AMORTISSEMENTS, PROVISIONS 

ET AUTRES CHARGES
- 38 467 €

RESULTAT DE L’ACTIVITE 1 542 €



RESULTAT EXCEPTIONNEL

Résultat exceptionnel réalisé suite à la cession de l’établissement de 

SAINT REMY. Ce résultat a été intégralement réinvesti dans l’acquisition du 

nouveau siège à TORCY.

2021 / 2022 163 896 € 



RESULTAT COMPTABLE 2021/2022

RECETTES TOTALES 499 229 €

CHARGES DE FONCTIONNEMENT - 180 853 €

IMPOTS ET TAXES - 11 079 €

CHARGES DE PERSONNEL - 236 325 €

REGIONALISATION ETR - 30 963 €

AMORTISSEMENTS, PROVISIONS 

ET AUTRES CHARGES
- 38 467 €

RESULTAT EXCEPTIONNEL 163 896 € 

RESULTAT COMPTABLE 30/06/2022 165 438 €



Résultat de l’activité - saison 2021/2022

1 541, 99 €

Pour mémoire

le résultat de la saison 2020/2021 :

- 8 368,63 €

Résultat comptable de l’exercice 2021/2022

165 437,74 €
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES



APPROBATION DES COMPTES 

30 / 06 /2022

Résolution n°4

La résolution est adoptée à l’unanimité



Résultat comptable de l’exercice 2021/2022

165 437,74 €

Proposition du COMITE DIRECTION: 

affectation du résultat en fonds associatif



AFFECTATION DU RESULTAT

30 / 06 / 2022

L’AG décide d’affecter le résultat en 
intégralité au compte fonds associatifs

Résolution n°5

La résolution est adoptée à l’unanimité
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BUDGET RECETTES 2022/2023
Subventions à recevoir: 232 000€

Produits de fonctionnement: 250 000€

Autres Produits: 24 170€



BUDGET RECETTES 2022/2023

TOTAL: 506 170€

Subventions à recevoir: 232 000€

Produits de fonctionnement: 250 000€

Autres Produits: 24 170€



SUBVENTIONS

Organismes Montant Total

FFF/LIGUE 124 000 € 

NIKE/FFF 10 000 €

A.N.S. 31 000 €

Conseil Départemental 57 000 € 

Crédit Agricole 7 000 €

Partenariats divers 3 000 €

2022 / 2023 232 000€



BUDGET 2022 / 2023

RECETTES TOTALES 506 170 €

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 183 400 €

IMPOTS ET TAXES 10 000 €

CHARGES DE PERSONNEL 248 900 €

REGIONALISATION ETR 35 000 €

AMORTISSEMENTS ET AUTRES CHARGES 28 870 €

RESULTAT DE L’EXERCICE - €



APPROBATION DU BUDGET 

2022 / 2023

Résolution n°6

La résolution est adoptée à l’unanimité



 Intervention de Régis CHAMPET, Président UNAF 71

 Intervention de Bernard BRAY, Président AEEF 71
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District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE

 La F.F.F. demande au District de modifier ses Statuts

 Il s’agit d’une information, l’Assemblée n’a pas à se 

prononcer.

 Modification statutaire statuts du District : obligation de demander
l’autorisation à la FFF en cas de vente ou d’achat d’un bien immobilier
appartenant au District (établissement, siège ou tout autre
établissement).
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Vœu du club de Buxy : Le vœu porte sur la possibilité de mettre des joueurs

assistant à la touche en D3 D4

La mesure s’applique en Départementale 4 car elle a été votée en AG (pas plus

de 2 Arbitres assistants avec un changement uniquement possible à la mi-

temps). Aucune application en départementale 3 car il n’y a pas eu de vote en ce

sens.

Le CD est défavorable

Résolution n°7 A

La résolution est adoptée : 323 POUR, 207 NUL et 
301 CONTRE

Les modalités pratiques seront validés en 
2022/2023, pour une application en 2023 2024

VŒUX DES CLUBS



Vœu du club de Charrette : Le vœu porte sur 

l’engagement en coupe départementale sur la base du 

volontariat. 

Le CD est défavorable

Résolution n°7 B

En l’absence de débat contradictoire, le club 

déposant étant absent, le vœu n’est pas soumis à 

l’approbation de l’AG. 

VŒUX DES CLUBS



Le vœu concerne

« la règlementation sur les mutations jeunes. »

Le CD propose une modification de son règlement afin 

que pour un licencié ayant changé de club, la sanction ne 

soit plus systématique mais s’applique uniquement si le 

club le demande 

Résolution n°7 C

La résolution est adoptée, un club a voté contre, le 

texte sera amendé dans ce sens. 

Application saison 2022/2023.

VŒU DISTRICT



District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE
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Juin 2023 

Soirée des Récompenses.

Appel  à candidature, contacter le 

District



 Intervention de Luc GRENIER
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District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE

Interventions des personnalités

Bernard PONCEBLANC 

Président du CDOS

Jean Francois GONDELLIER, 

Président délégué de la LBFC

Sophie CLEMENT

Vice Présidente du CONSEIL DEPARTEMENTAL
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Clôture de 

l’Assemblée Générale

&

Verre de l’amitié

District Saône et Loire de Football
ASSEMBLEE GENERALE
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